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Mastic
Préparation pour l’application
• Vérifiez que les surfaces devant être scellées sont propres. 
• Coupez un trou de 1/4 po à l’extrémité du tube en utilisant un 

couteau utilitaire. 
• Vissez fermement la buse au bout du tube, puis coupez un trou de 1/4 po 

dans la pointe de la buse. 
• Une fois la buse coupée, placez le tube dans un pistolet à calfeutrer 

standard de 28 onces pour préparer l’installation.

Appliquez le mastic
Une application très commune du mastic d’insonorisation est le 
comblement de l’espace de 1/8 po à 1/4 po situé là où la cloison sèche 
rejoint le sol ou le plafond. Les autres applications incluent les espaces 
autour des prises électriques. Le mastic ne doit pas être utilisé autour des 
tuyaux ou des matériaux à base de cuivre.

Appliquez 48 heures avant de peindre pour qu’il puisse sécher. Un ruban 
et de la boue pour cloison sèche peuvent être appliqués directement sur le 
mastic d’insonorisation Green Glue. 

Pour plus d’information, visionnez notre vidéo d’instructions sur l’utilisation 
du mastic d’insonorisation Green Glue en scannant le code QR ci-dessous 
et en visitant www.greengluecompany.com/data-resources/videos ou  
www.greengluecompany.com/FAQs.

Scannez le code QR pour voir comment appliquer 
le mastic d’insonorisation Green Glue

AVIS DE NON-RESPONSABILITÉ : En raison des nombreuses variables d’installation ne dépendant pas de notre volonté, Green Glue Company ne peut être tenue responsable 
des dommages indirects et consécutifs, subis directement ou indirectement, ni de quelque dommage que ce soit causé par une application de ces produits non conforme aux 
instructions imprimées en vigueur ou une utilisation de ces produits d’une nature autre que l’utilisation prévue. Notre responsabilité est limitée expressément au remplacement 
des produits défectueux. Toute réclamation sera considérée comme abandonnée à moins qu’elle soit faite par écrit à Green Glue Company dans les trente (30) jours à compter 
de la date à laquelle elle a été découverte ou aurait dû raisonnablement être découverte.
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